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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par ASSP en date du 16/02/2026, il a été constitué une SAS dénommée : 
 
TEAM MAYOTTE ELEC
 
Siège social : 259 RUE DU SOUVENIR 97650 BANDRABOUA 
Capital : 1000 € 
Objet social : - Les travauxd'installation électrique, lamaintenance, la rénovation, ledépannage et toutes activités liées
 
directement ou indirectement au domainede l'électricité. - La conception, laréalisation, et la maintenanced'installations électriques, tertiaireset domestiques. - Les travaux deBâtiment et Travaux Publics (BTP). - Lamaintenance de tous produitsélectroniques et informatiques. -L'installation et la maintenance decâblages informatiques, téléphoniqueset d'alarmes. - Les travaux de secondœuvre (carrelage, peinture, plâtrerie,menuiserie, plomberie, isolation…). -La vente, la location et l'entretien dematériel en lien avec l'objet social. -L'achat, la vente, l'importation etde matériaux et produitsliés à l'activité. 
Président : MCOMBO MADANI demeurant 259 RUE DUSOUVENIR 97650 BANDRABOUA élu pour une durée illimitée 
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
 Clauses d'agrément : Les actions sont librement cessible ou lesactions sont cessible avec l'accord duprésident de la société aux tiers 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de MAMOUDZOU.


